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QUISTIONI URALI DIPUSITATA DA LISANDRU LABAN-GIULIANI 

  
PÀ U GRUPPU « AVVENE GHJUSTU È RESILITENTE », À L’ATTINZIONE DI U 

PRESIDENTE DI L’AUE 
 

 
Ughjettu : Rinnovazione di l’alloghji 
 

Sgiò presidente di l’AUE, 

 

A nostra dumanda tratta di u rinnovu energeticu è termicu di l’alloghji. Eccu un 

esempiu di pulitica chì puderia megliurà u nostru impattu nant’à l’ambiente è e nostre 

cundizione di vita d’ogni ghjornu. Fine di u mese, fine di u mondu, sempre a stessa 

lotta.  

 

Il y a urgence. Selon l’Observatoire de la précarité énergétique, la Corse compte 20 

000 foyers en situation de précarité énergétique, soit 15% de la population qui vit dans 

un logement très mal isolé. La rénovation énergétique est donc une double priorité : 

elle permet à la fois de réduire les dépenses d’énergie des ménages, en particulier 

pour les ménages modestes, et de limiter leur empreinte carbone, puisqu’une 

rénovation peut diviser la consommation énergétique par quatre. Rappelons à ce titre 

que le secteur du bâtiment représente à lui seul la moitié des émissions de gaz à effet 

de serre énergétiques dans le bilan carbone de notre île. 

 

Sur la période 2016-2023, la programmation pluriannuelle de l’énergie (PPE) pour la 

Corse prévoyait la rénovation de 3000 logements par an, à la charge de l’Agence de 

l’Urbanisme et de l’Energie. Vu l’enjeu social et écologique considérable, nous 

regrettons que le nombre total de rénovations effectuées sur cette période par la CDC 

ne soit pas disponible facilement pour permettre aux citoyens d’évaluer en toute 

transparence l’efficacité des politiques menées. 



Les seules données dont nous disposons sont issues du bilan des politiques de 

développement durable menées au cours de l’année 2022, présenté à l’Assemblée 

de Corse en mars 2023. Ce rapport précise que 1184 logements sociaux sont en cours 

de rénovation et que 350 logements individuels ont été retenus pour le programme de 

rénovation ORELI.  

 

La CDC aurait donc entamé la rénovation de 1500 logements en 2022, alors qu’elle 

doit en rénover 3000 par an ! 

 

Cumu spiecate stu ritardu tremendu ? Cumu avete da fà pè richjappà lu è per andà di 

più à a lestra in l’avvene ? 

 

Arringrazià vi assai. 

 

 


